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I.  Le formulaire narratif 

Le formulaire électronique du rapport final peut être téléchargé à l’adresse suivante : 

http://www.europe-education-formation.fr/docs/Leona rdo/RF_TOI_2008.doc  
  

 
 

Ce rapport peut être complété en français. 

La signature doit être originale (préférez 
le bleu). Seul le représentant légal du 
contractant, signataire du contrat avec 
l’Agence nationale, est habilité à signer 

le rapport. 
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II. Les rubriques du rapport final 

A. BENEFICIARY ORGANISATION 

 

B. CONSORTIUM 

 

 C. RESULTS 

 

D. TYPE OF TRANSFERT 

 

E. DISSEMINATION AND EXPLOITATION OF RESULTS / PROD UCTS / PROCESSES 

 

F. IMPACT AND SUSTAINABILITY 

 

G. CONTRIBUTION TO EU POLICIES 

 

H. GENERAL COMMENTS 

 

I. ANNEXES TO THE REPORT 

 

J. FINANCIAL REPORT 
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III.  Le rapport financier 

A. Note importante concernant le bilan financier 

1. Outil Excel pour les tableaux J.1 à J.7 

Le bilan financier doit obligatoirement  être complété à partir des tableaux Excel disponib les à 
l’adresse suivante :  
 

http://www.europe-education-formation.fr/docs/Leonardo/RF_TOI_2008.xls 
 
Attention : ces tableaux sont limités en nombre de lignes et de partenaires (jusqu’à 30 partenaires) et ne peuvent 
être modifiés (fichiers protégés). Si la taille du tableau est insuffisante (nombre de lignes ou nombre de 
partenaires). CONTACTEZ L’AGENCE  qui adaptera le tableau au cas par cas.  
 
Ces tableaux Excel comportent des formules automatiques (cellules jaunes) limitant les risques d’erreur.  
Toutes les cellules blanches  doivent être complétées « à la main ». 
 
Les tableaux financiers complétés sous Excel doivent être envoyés par e-mail à l’Agence en complément d’une 
version papier signée par le représentant légal du promoteur et transmise par voie postale. 
 
Tous les tableaux de J.1 à J.7 doivent être impérativement remplis et renvoyés. Ils font partie du rapport. 
 

2. Présentation du tableau financier 

- Penser à compléter l’ensemble des cases blanches de chaque onglet. 
 
- Lorsque vous remplissez la nature de l’activité, pensez à indiquer le nom du produit et/ou le nom du 
prestataire (en plus des autres informations)  afin de faciliter l’analyse des documents. 
 

3. Les justificatifs 

Vous devez conserver l’ensemble des justificatifs pour le projet pendant 5 ans (article II.19.2 du contrat).  
 
Les éléments obligatoires  à fournir à l’agence nationale sont : 
 

- les justificatifs de virements à vos partenaires (Tableau J2.c) ; 
- les justificatifs concernant les prestations de sous-traitance (Tableau J.7). 

 
Tous les autres justificatifs financiers doivent être tenus à disposition de l’agence nationale en cas de contrôle 
approfondi et/ou d’audit. 
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4. Référencement des justificatifs 

Deux colonnes des tableaux J.2 à J.7 permettent de référencer les justificatifs : 
- la colonne « n° du partenaire (obligatoire)  » doit comporter uniquement le chiffre  (n° du partenaire)  
- la colonne « référence » doit comporter un numéro d ’identification de la dépense (J3.001, 002, 

003, etc.). 
 
Les pièces justificatives seront référencées selon le n uméro du tableau et le numéro  d’identification.  

 
!!! Chaque ligne de dépenses doit être identifiée a vec un numéro unique  !!! 

 
Par exemple :   

Les justificatifs des dépenses de déplacement numérotées 12 et 13 dans le tableau J.4 seront référencées 
en annexe comme suit : J4- 012 et J4 -013. 
Les justificatifs de la dépense J4-012 porteront tous la même référence. 
Cf. le tableau J.4 ci-dessous et les exemples d’annexes pour une illustration. 

 
Le respect de ce système de référencement est essen tiel pour assurer une lecture aisée et rapide de 
votre bilan financier. 
 

5. Traduction des justificatifs en langue étrangère 

Vous devez intégrer des commentaires en français ou en anglais expliquant la nature de la dépense ou de la 
prestation effectuée. 
 

6. Conversion des montants financiers 

Le taux de conversion et le montant en euro  doivent figurer sur les justificatifs financiers en  devise 
étrangère . 

Dans le cas des projets dont la durée est inférieure à 18 mois :  

- Le taux de change utilisé correspond au taux « de change appliqué par l’organisme bancaire pour 
convertir le premier préfinancement (ou l’acompte) en monnaie nationale. » 

Dans le cas des projets dont la durée est supérieure à 18 mois :  

- Durant la seconde période du projet, le taux de change utilisé correspond au « taux de change appliqué par 
l’organisme bancaire pour convertir le second préfinancement en monnaie nationale. » 

Extrait de l’article I.5 de votre contrat 

Outil pratique de conversion de devises étrangères en euro (possibilité de recherche par date) :  

http://ec.europa.eu/budget/inforeuro/ 

Exemple. : Période de contractualisation du 01/10/2008 au 30/09/2010 

Un  partenaire polonais  utilisera, pour toutes ses dépenses effectuées jusqu’au 30/09/2009, le taux de 
conversion présenté par la C.E. pour le mois d’octobre 2008 (soit 1 €= 3.384 zloty) 
 
Pour toutes ces dépenses encourues après le 30/09/2009, ce partenaire utilisera le taux de conversion présenté 
par la C.E. pour le mois d’octobre 2009 (soit 1 € = 4.414 zloty) 
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7. T.V.A. 

La T.V.A. est éligible seulement si  l’organisme peut prouver qu’il n’a aucun moyen de la récupérer. 
 

8. Les intérêts financiers 

Les intérêts financiers éventuellement perçus sur les avances versées par l’agence nationale en cours de projet 
doivent  être déclarés pour chaque partenaire  (tableau J.2a ligne 12), ainsi que les autres revenus générés par 
le projet (tableau J.2.a, ligne 13) en vue de la prise en compte de ces recettes dans le calcul de la subvention 
finale. (Article II.16.4 du contrat) 

 

 
 

Le non respect de ses règles peut constituer un mot if de refus du rapport. 
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B. Tableau J.1 (a+b+c) : Vue d'ensemble du budget 

  

REPORTEZ ICI les montants 
indiqués dans le budget 

contractuel  
de votre projet 

(Annexe 2+modifications 
éventuelles par avenants).) 

Montants reportés 

automatiquement 
lorsque les tableaux 

J.3 à J.7 sont 
complétés 

REPORTEZ ICI les 
montants de la 

subvention contractuelle 
ainsi que la part de la 
subvention déjà versée 
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C. Tableau J.2 (a+b) : Ventilation des dépenses effectuées par partenaire 

TABLEAU J.2b COMPLETE AUTOMATIQUEMENT  A PARTIR DES TABLEAUX J.3 à J.7 

Sauf FRAIS GENERAUX à compléter sur J.2(a+b) direct ement  

Le montant total des frais d’équipement  ne doit pas excéder 10% du montant total des coûts 
directs . 
Le montant total des coûts de sous-traitance  ne doit pas excéder 30% du montant total des 
coûts directs . 

Vous devez indiquer ici le 
montant réel des  frais généraux . 
Ils ne doivent pas dépasser 7% 
des coûts directs éligibles.  

Ces cellules vont se compléter 
automatiquement une fois l’onglet J.2c 
rempli. 

Vous devez indiquer le montant réel des fonds 
propres utilisés par chaque partenaire à la date de 
remise du rapport intermédiaire. 
Les fonds propres correspondent à la totalité des 
coûts indirects  +  les dépenses réalisées par le 
partenaire et non prises en charge par la subvention 
(soit sa part de cofinancement). 

Ces cellules vont se compléter 
automatiquement une fois que 
vous aurez rempli l’onglet J .2c 
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D. Tableau J.2c : Détail des virements bancaires entre le contractant et ses partenaires 

N° d’identification 
du virement  

N° du partenaire 
obligatoire (ex : 
1, 2, …) 

Mont ant contractuel de la 
subvention LdV du 
partenaire concerné 

LES JUSTIFICATIFS DES VIREMENTS BANCAIRES DOIVENT C ONTENIR LES 
INFORMATIONS SUIVANTES : 
 

- Les coordonnées bancaires du partenaire 
- la date du virement 
- le montant du virement 
- le nom du partenaire 
- un numéro de référence  

Montant réel versé 
au partenaire 
 

Nom du 
partenaire 
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E. Tableau J.3 : Détail des frais de personnel 

Nom de 
l’organisme 
partenaire 

N° du partenaire  : 
1, 2, … 

Activité réalisée dans le 
cadre du projet 

Référencement de la catégorie 
du personnel. 

Compléter cette colonne à l’aide 
des informations situées en 

dessous du tableau J.3 
 

Coût réel journalier  : 
Tout dépassement par rapport 

aux plafonds indiqués dans 
l’appel à proposition 2008 partie 

2 sera considéré comme 
inéligible.  
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F. Tableau J.4 : Frais de déplacement et séjour 

 

N° d’identification 
de la dépense  

(à reporter sur le 
justificatif associé) 

Une seule  ligne par 
personne et par voyage 

Calculs automatiques 
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� Justificatifs à fournir pour le tableau J.4 : 

a) Frais de déplacement 

Ce sont tous les frais afférents au déplacement de la ville de départ à la ville d’arrivée (y compris les trajets 
pour accéder à la gare ou l’aéroport), tous les autres déplacements effectués sont à imputer en frais de 
séjour (trajets effectués dans la ville de destination). 
 

• Les frais de déplacements en avion, train, bus, taxi ou voiture de location (catégorie B maximum) : 
 
Vous êtes tenu d’utiliser le moyen de transport le moins cher  (ex : billet compagnies low cost pour les 
avions, tarifs réduits, etc.). Vous serez remboursé aux frais réels. 
Concernant la location d’un véhicule, le remboursement ne tient pas compte du nombre de personnes dans 
le véhicule. 
 

• Les frais de déplacements en voiture privée (voiture personnelle ou de société). 
 
Ils doivent être justifiés de la manière suivante :  
 
- une note justifiant l’utilisation d’une voiture ; 
 
- ainsi que : - soit un montant par kilomètre fixé conformément aux règles internes de l’organisme 

concerné avec un montant maximum de 0.22 €/km (utiliser un plan Mappy pour justifier la 
distance parcourue). 

 
- soit le prix d’un seul billet de train, de bus ou d’avion équivalent au trajet effectué en voiture 
(utiliser les sites internet pour fournir ce type de document). 

 
►La solution la moins coûteuse sera retenue par l’agence. 
 
Pour plus d’informations, consulter les R.A.F. p.10 « Travel costs ». 
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b) Frais de séjour 

Ils concernent tous les frais de restauration, de logement et de transport local de la mission. 
 
Les justificatifs à tenir à disposition dépendent des règles propres à chaque organisme pour la prise en 
charge des frais de mission: 
 

• Cas où l’organisme rembourse son personnel au forfait : 
 
- fournir un document officiel validant le système de remboursement de l’organisme ; 
- fournir un état de frais signé reprenant l’ensemble des frais de séjour pris en charge par l’organisme ; 
- fournir une facture d’hôtel validant la présence de la personne concernée. 
 

• Cas où l’organisme rembourse son personnel au réel : 
 
- fournir l’ensemble des pièces concernant le séjour (facture d’hôtel, de restaurant, de taxi, etc.). Elles 
doivent contenir au minimum les informations suivantes : une date, un montant et une adresse. 
 
Pour plus d’informations, consulter les R.A.F. p.10 et 11 partie « Subsistence Costs ». 
 
Toute pièce illisible ou incomplète sera déclarée i néligible lors de l’étude de votre rapport ! 
De plus, merci de fournir une traduction précise su r les factures en langue étrangère.  
 
 
 
IL EST RAPPELE QUE LES PLAFONDS JOURNALIERS DE LA C OMMISSION EUROPEENNE  

 
NE CONSTITUENT EN AUCUN CAS DES FORFAITS!  
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G. Tableau J.5 : Dépenses relatives aux technologies de l'information et de la communication 

 
Calculs automatiques 

- Nombre de mois maximum  d’utilisation de l’équipement de 
la date du début de l’éligibilité des dépenses à la date de fin 
d’éligibilité des dépenses. 
- La date d’achat doit être comprise dans la périod e de 
contractualisation . 



   
 

 16 

� Les frais à imputer dans le tableau J.5 : 

 
• Les frais relatifs à l’achat, la location ou le crédit-bail d’équipements (neufs ou d’occasion), 

les frais d’installation, de maintenance et d’assurance sont pris en considération. 
 
• Les frais d’équipement doivent être dûment justifiés. Les règles de passation des marchés 

du chapitre 5.4 (Subcontracting costs) s’appliquent. 
 

• Seule la part d’amortissement correspondant à la durée d’utilisation de l’équipem ent 
pour le projet  sera prise en compte. Elle ne peut donc excéder la période contractuelle 
prévue pour les projets de Transfert d’Innovation. 

 
• Les dépenses doivent être dûment justifiées et vous devez expliquer les règles appliquées 

pour la prise en charge du matériel. 
 

• En aucun cas le coût des équipements liés à l’administration du pro jet  (PC, 
ordinateurs portables, imprimantes, etc.) et des équipements achetés avant le début du 
projet  ne doit figurer dans ce tableau. Ces dépenses doivent être imputées en frais 
généraux.  

 
• Un matériel acheté en fin de projet ne sera pris en charge qu’à hauteur de la part 

d’amortissement correspondant à la période entre la date d’achat et la date de fin de 
contractualisation du projet. 

 
Un degré d’utilisation de plus de 60% est très rarement accepté par l’agence. En effet, le matériel 
acquis au cours d’un projet a une durée de vie supérieure à la durée du projet et il est très rare 
qu’il ne soit utilisé que pour les besoins du projet. 
 

Le montant total des frais imputés en J.5 ne peut d épasser 10% du montant total 
des coûts directs.  
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H. Tableau J.6: Dépenses relatives aux autres frais 

 

 
Calculs automatiques 

 

Les autres frais  : 
 
Ce poste concerne l’ensemble des dépenses qui ne peuvent être imputées dans les autres catégories de dépenses. 
 
Voici une liste des frais que l’on retrouve régulièrement sur ce poste : 
 

- Les coûts ponctuels liés à la publicité et à la publication de communiqués de presse ; 
- Les coûts ponctuels liés à l’achat de droits d’auteur ou d’autres droits de propriété intellectuelle ; 
- Les coûts ponctuels liés à l’achat de matériel d’information (livres, études et données électroniques) ; 
- Les frais de conférence ; 
- Les frais d’inscription aux réunions ; 
- La location de locaux d’exposition ; 

 
Vous retrouvez cette liste page 12 du R.A.F. 

L’achat de fournitures de bureau doit être imputé e n frais généraux.  
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I. Tableau J.7: Dépenses relatives aux frais de sous-traitance 

 
 
 
 

 
N° 

d’identification 
de la dépense – 
A reporter sur le 

justificatif associé 

N° du partenaire  : 1, 2, 3, 
etc. (et non pas P1, P2, 

etc.).  Permet le report des 
dépenses par partenaires 

dans le tableau J2  

 
Calculs automatiques 

 



                               

 

 

� Les coûts de sous-traitance : 

Ces dépenses concernent des prestations effectuées par un organisme ou une personne extérieure 
au partenariat  : aucune dépense de sous-traitance ne pourra être justifiée par des feuilles de salaire. 
 
Vous devez fournir au minimum les documents suivants : 
 

a) Cas d’une prestation dont le montant est inférieur à 500€ : 

- fournir une facture reprenant au minimum la nature de la prestation, le nom du projet, la date de l’activité et 
un montant en euro accompagné d’un taux de conversion pour les factures en devises étrangères (cf. 
exemple d’une facture en devise étrangère dans l’annexe « justificatifs de dépenses »). 
 

b) Cas d’une prestation dont le montant est compris entre 500 et 5 000€ : 

- fournir un contrat, un devis ou une convention signé(e) par les parties contractantes avec une facture 
reprenant au minimum la nature de la prestation, la date et le montant (cf. exemple d’une facture en devise 
étrangère dans l’annexe « justificatifs de dépenses »). 
 

c) Cas d’une prestation dont le montant est compris entre 5 000 et 25 000€ : 

- fournir au minimum 3 devis de prestataires différents pour justifier la mise en concurrence ; 
- fournir le cahier des charges ; 
- fournir le contrat signé avec le prestataire choisi ; 
- fournir la ou les factures correspondant à la prestation ; 
 
Dans le cas où une mise en concurrence n’est pas possible, à défaut des 3 devis, vous devez fournir une 
note justifiant cette situation (ex : travail d’un prestataire sur un logiciel particulier). 
 
Le plafond de 5 000€  s’applique à un même prestataire , quel que soit le nombre de prestations qu’il a pu 
effectuer dans le projet (ex : prestation au mois de juillet avec Mr X de 2 500€ , prestation au mois d’octobre 
avec Mr X de 3 800€ . Dans les 2 cas, la prestation est inférieure à 5 000€  mais comme il s’agit du même 
prestataire, on dépasse le plafond de 5 000€). 
 
Si vous fournissez moins de 3 devis ou uniquement l e contrat et la facture de sous-traitance pour 
une prestation de plus de 5 000€, l’agence ne prend ra en compte la dépense qu’à hauteur de 5 000€. 
 

d) Cas d’une prestation dont le montant est compris entre 25 000 et 60 000€ : 

- fournir au minimum 5 devis de prestataires différents pour justifier la mise en concurrence ; 
- fournir le cahier des charges ; 
- fournir le contrat signé avec le prestataire choisi ; 
- fournir la ou les factures correspondant à la prestation ; 
 
Dans le cas où une mise en concurrence n’est pas possible, à défaut des 5 devis, vous devez fournir une 
note justifiant cette situation (ex : travail d’un prestataire sur un logiciel particulier). 
 
De même que précédemment, le plafond de 25 000€  s’applique à un même prestataire , quel que soit le 
nombre de prestations qu’il a pu effectuer dans le projet. 
 
Si vous fournissez moins de 5 devis ou seulement le  contrat et la facture de sous-traitance pour une 
prestation de plus de 25 000€, l’agence ne prendra en compte la dépense qu’à hauteur de 25 000€. 
 

e) Cas d’une prestation dont le montant est supérieur ou égal à 60 000€ : 

Ce sont les règles nationales pour la passation de marchés qui s’appliquent. 
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ANNEXES FINANCIERES AU RAPPORT FINAL : 
JUSTIFICATIFS DES DEPENSES 

 
 
 
 

EXEMPLE DE REFERENCEMENT D’UN JUSTIFICATIF DE DEPEN SES  
FIGURANT AU TABLEAU J.4  
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N° de référence 

J4-015 
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EXEMPLE DE REFERENCEMENT D’UN JUSTIFICATIF DE DEPEN SES  
FIGURANT AU TABLEAU J.7  
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Taux de conversion 
et 
Montant en euro 

Courte explication sur la nature de la prestation 

Signature du partenaire (P2) et du prestataire 

Identification du partenaire et numéro de projet 

 

J7-027 


